
Experts-Comptables :
L’heure des grands défis. 

#1
d-cryptages numéro 1, septembre 2011.

www.b-ready.fr











Quand le vent se lève,  

certains construisent des brise-vents, 

d’autres construisent des moulins. 
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Quelques mots sur…  

Certains voient venir la pluie à l’avance,  

d’autres se contentent d’être mouillés.  

La collection d-cryptages  

 

 

 

 

1 Une présentation de b-ready et de son activité figure dans les bonus, à la fin de cet ouvrage 





Précisions méthodologiques 

La prospective 

Celui qui ne prévoit pas les choses lointaines s'expose à des malheurs prochains.  

Qu’est-ce que la prospective ? 

La prospective est la démarche qui vise … à se préparer aujourd'hui à demain. 

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir (ce qui relevait de la divination et relève 

aujourd'hui de la futurologie) mais à élaborer des scénarios possibles sur la 

base de l'analyse des données disponibles (états des lieux, tendances lourdes, 

phénomènes d'émergences) et de la compréhension et prise en compte des 

processus sociopsychologiques. 

2  Thèmes des prochains numéros de d-cryptages  





Sa fonction première est d'être une aide à la décision stratégique, qui engage un 

individu ou un groupe et affecte des ressources sur une longue durée. Elle 

acquiert ainsi une double fonction de réduction des incertitudes (et donc 

éventuellement de certaines angoisses) face à l'avenir, et de priorisation ou 

légitimation des actions. 

La prospective est une démarche continue, car pour être efficace, elle doit être 

itérative et se fonder sur des successions d'ajustements et de corrections (en 

boucles rétroactives) dans le temps, notamment parce que la prise en compte de 

la prospective par les décideurs et différents acteurs de la société modifie elle-

même sans cesse le futur. 

La prospective n’a pas pour objet de pré-dire l’avenir – de nous le dévoiler 

comme s’il s’agissait d’une chose déjà faite – mais de nous aider à le construire. 

Elle nous invite donc à le considérer comme à faire, à bâtir, plutôt que comme 

quelque chose qui serait déjà décidé et dont il conviendrait seulement de percer le 

mystère.  





 





Introduction 

Les hommes n'acceptent le changement que dans la nécessité  

et ne voient la nécessité que dans la crise. 

 

 

 

3  « S’adapter ou périr : l’entreprise face au choc du futur », A. Toffler, 1985, p  





Les mutations du paysage concurrentiel des métiers du chiffre, qui se sont 

fortement accélérées au cours des dernières années, sont très certainement loin 

d'être terminées ...  

La profession a franchi avec succès les mutations technologiques, ici, il s’agit de 

défis stratégiques, de révolution culturelle. Nous devons intégrer la logique de 

marché : positionnement différentiel, marketing, packaging de l’offre, 

communication, spécialisations, savoir faire, partis pris tranchés, abandon du « 

ventre mou » de l’offre. Et, dans le même temps, management et gestion des 

RH…  

Le monde évolue à grande vitesse et nos clients avec lui. Nous avons l'impérieuse 

nécessité de suivre le mouvement au risque de ne plus être adaptés aux demandes 

et contraintes du marché. Nous devons remettre en cause nos méthodes, nos outils, 

nos dossiers, notre mode de relation avec nos clients, mais aussi la gestion de nos 

ressources humaines, sans parler du besoin de renforcement de nos compétences.  

Un réel manque d’anticipation… 





 

 

Force est de constater que leur proximité avec l'âge de la retraite n’encourageait 

pas les baby-boomers à se remettre entièrement en question en faisant évoluer leur 

offre en profondeur (sans compter que leurs performances demeuraient 

satisfaisantes). 

 

Mais encore faut il une réelle volonté politique des associés et surtout agir en 

conséquence. Le constat qui fut le mien est que les experts comptables gagnent 

encore trop bien leur vie pour remettre en cause leur stratégie fondamentale... 

Mais heureux ceux qui anticipent les mutations qui se dessinent... Les missions 

permanentes recèlent des gisements de gain significatifs pour peu qu'on sache 

valoriser mieux la valeur ajoutée produite… 





Quand un arbre tombe, on l'entend ; quand la forêt pousse, pas un bruit. 

La profession, qui s'est longtemps caractérisée par des évolutions lentes, voit en 

effet les mutations de son environnement s'accélérer (une tendance qui ne devrait 

pas être remise en question à court terme).  

… qui risque d’aboutir à une sélection des cabinets  

4  La grenouille qui ne savait pas qu'elle était cuite... et autres leçons de vie, Olivier Clerc, Éditions JC Lattès, nov. 2005 
5  De l'origine des espèces, Charles Darwin, 1859 













État des lieux 

La profession dans tous ses états  

La démographie6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6  Source : rapport annuel 2009 du CSO, juillet 2010, sauf précisions contraires 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7  D’après l’étude de l’Observatoire des Métiers de l’Expertise comptable, du Commissariat aux comptes et de l’Audit (Omeca), 
janvier 2011, p39 





Les chiffres clés8 

Les marchés9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8  Etude sur la gestion des cabinets, Observatoire de la Profession Comptable, Octobre 2010, téléchargeable gratuitement à l’adresse 
suivante www.experts-comptables.fr/csoec/communication/congres/65e-Congres/Outils/Guides-et-Ouvrages 

9  Sauf mention contraire, source : Étude sur le marché de la profession comptable, Observatoire de la Profession Comptable, 
Octobre 2010, téléchargeable gratuitement à l’adresse suivante www.experts-comptables.fr/csoec/communication/congres/65e-
Congres/Outils/Guides-et-Ouvrages 

10  Source : Rapport de l’Omeca 2010 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les missions12 

11  Sur ces questions, voir notamment : L’expert-comptable : quelle présence dans les entreprises et les associations ?, Ph Barré et I 
Porcel, Revue Française de Comptabilité, n°439, janvier 2011, p. 12 et Quelles perspectives de nouvelles missions pour l’expert-
comptable ?, Ph Barré et I Porcel, Revue Française de Comptabilité, n°440, février 2011, p. 12 

12  Gestion des cabinets d'expertise comptable, Conseil supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, octobre 2010 





 

 

 

Regard sur l’histoire récente : 1981-2011 

L’examen de révolution de la profession comptable libérale en France, sur ces 

vingt ou trente dernières années, montre que personne n'a jamais rien cassé, que 

13  La fin de cette période a été fixée en 2004, par l’ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004 portant simplification et adaptation des 
conditions d’exercice de certaines activités professionnelles dont l’article 5 a notamment supprimé l’interdiction, pour les experts-
comptables, de faire de la publicité et créé les associations de gestion et de comptabilité.  





les évolutions ont toujours été extraordinairement lentes et qu’elles sont en 

général venues de l’extérieur. 





Complexification & simplifications : 
menaces et/ou opportunités ? 

La montée en puissance du droit européen 

14  Directive 2005/60/CE du 26 octobre 2005 
15  Directive 2006/123/CE du 12 décembre 2006 
16  Arrêt du Conseil d’Etat du 22 juin 2011 
17  Arrêt de la CJUE du 5 avril 2011 





Les effets de la montée du droit européen 

L’irrésistible complexification de la réglementation technique 

La paie est un marché pérenne et porteur. En matière sociale, la complexité 

augmente de jour en jour. Les lois bougent sans arrêt et le client a peur de cela 

car il ne maîtrise pas ces évolutions. Il a besoin d’être conforté.  

Le social s’est tellement complexifié sur les dernières années qu’il se développe 

considérablement pour nos cabinets. On a de vraies cartes à jouer sur ce marché. 





Le social est un vrai produit d’appel. La complexité est un facteur de vente en 

matière sociale.  

Les effets de cette complexité 

 

 

 

 

 

Notre positionnement de généraliste nous oblige à une compétence dans de très 

nombreux domaines, qu’il est difficile d’assumer à titre personnel, comme cela 

pouvait encore se faire il y a quelques années. Nous n’avons donc pas d’autre 

choix que d’organiser une spécialisation des compétences. Dans le but de 

conserver l’identité de généralistes, qui est certainement un avantage pour nos 

cabinets, nous sommes ainsi amenés à spécialiser des collaborateurs ou des 

associés. Cela conduit à des tailles de cabinets plus importantes. Et si nous 

voulons conserver une taille humaine, nous avons encore la possibilité de nous 

18  La paie et le social représentent 12,9% du chiffre d’affaires des cabinets de moins de 50 salariés (La gestion des cabinets 
d’expertise comptable, étude CSOEC, octobre 2010, p.7) et 29% des mises en cause de responsabilité (statistiques de l’assureur 
Verspieren sur la période 2004-2009, février 2010) 





regrouper au sein de réseaux, plus ou moins structurés. Répondre à la question 

de la spécialisation implique également une réflexion et une stratégie. 

Notre profession connaît plusieurs mutations qu'il est plus aisé de traverser avec 

l'accompagnement d'un groupement. Il existe une tendance à la concentration 

des cabinets comptables. Nous devons également nous préparer à l'éventuel très 

grand chantier de la déréglementation. Des projets de directive européenne 

montrent déjà la volonté de modifier tout un pan de notre activité. S'y ajoute le 

monopole de la tenue de comptabilité, une spécificité française qui pourrait ne 

pas perdurer. Et notre profession est concurrencée sur d'autres domaines que la 

comptabilité.  

L'adhésion à un groupement sert à mutualiser des ressources tout en conservant 

notre indépendance.  

 

 

 





 

 

 

La simplification des obligations comptables des petites entreprises 

En Europe  

19  Marché de la profession comptable, Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, septembre 2010, p17 
20  Notamment à l’occasion du Conseil européen extraordinaire des chefs d'État et de gouvernement, les 23 et 24 mars 2000 à 

Lisbonne dit « Sommet de Lisbonne » 





 

 

 

 

 

 

Le danger, à terme, est d’avoir de moins en moins besoin des experts-comptables 

en raison des simplifications annoncées. Nous allons vivre une évolution assez 

sensible du métier sous la menace de la simplification administrative amenée par 

l’Union Européenne. Bien qu’issu d’une mauvaise analyse, ce projet européen est 

une menace bien réelle. Je crois que ce texte passera. La seule véritable incertitude 

porte sur les délais d’application. 

En France  

21  Il s’agit de la « directive micro-entités » dont le premier projet a été élaboré en 2007. 
22  Directive 78/660/CEE du 25 juillet 1978 relative aux comptes annuels de certaines sociétés. Cette directive est à l’origine de la loi 

comptable de transposition du 30 avril 1983. 
23  Etablissement d’un bilan et d’un compte de résultat abrégés,  dispense de tenir des comptes de régularisation en fin d'exercice 

(sauf exceptions), pas d’annexe, pas de rapport de gestion. 





Les impacts sur la profession comptable 

24  Jean-Luc Warsmann, député et président de la commission des lois de l'Assemblée nationale, a été chargé par le Président de la 
République, de réaliser un rapport sur la simplification des normes à destination des acteurs de la vie économique. Son rapport 
(juillet 2011) compte 280 propositions destinées à simplifier la vie des entreprises.  

25  Entreprises individuelles ne dépassant pas 81.500 € de chiffre d’affaires pour les activités d’achats/ventes et 32.600 € pour les 
activités de service et des professions libérales.  





On voit une tendance à la suppression des obligations comptables sous certains 

seuils. La simplification comptable ne sera pas fatale. Il faut la voir comme une 

opportunité pour nous pousser à avancer plus encore vers le conseil et la valeur 

ajoutée pour les clients.  





La révolution de la directive services  

La loi du 23 juillet 2010 transposant la directive services est un formidable bond 

en avant pour notre profession. Cette réforme est porteuse de relais de croissance 

pour qui saura s’en saisir. 

Les principes  

 

 

 

26  Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 2006, relative aux services dans le marché intérieur. 





Le professionnel libéral doit désormais s’adapter à l’économie moderne. Il doit 

passer d’une économie de tradition à une économie d’innovation. Pour apporter de 

vrais services et répondre aux nouveaux besoins des clients, il doit leur proposer 

des prestations innovantes et, pour accroître sa compétitivité, il doit utiliser une 

partie des outils de développement de toute entreprise. Savoir répondre à cette 

nouvelle économie, c’est savoir user des outils de communication pour se faire 

connaître auprès des clients et usagers et pour le professionnel libéral, 

communiquer sur sa compétence et ses qualités. Les contraintes imposées par les 

textes réglementaires et par les ordres doivent être réduites dès lors que la 

communication est faite avec tact et mesure. Mais le contrôle par les ordres ou 

dans le cadre de l’auto régulation ne peut pas disparaître.  

L’ouverture du capital des sociétés d’expertise comptable  

27  Loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et aux services 





La profession des experts-comptables, jusque-là très protégée, est en train de 

perdre ses bastions. Conséquence de la transposition en droit français de la 

directive européenne sur les services, la part du capital d'un cabinet 

obligatoirement détenue par un expert-comptable est passée de 75% à 50%. Cette 

opportunité n'a pas échappé aux banques et aux compagnies d'assurances, 

convaincues du potentiel de ce marché de services aux entreprises, qu'elles voient 

comme le prolongement naturel de la tenue de comptes.  

Pour développer de nouveaux marchés, il faut avoir les moyens financiers. 

L’ouverture du capital des cabinets, aux banques notamment, permettra sans 

aucun doute de s’intéresser à certains marchés inaccessibles à ce jour (définir une 

offre, créer des produits, former les équipes…). Mais l’ouverture capitalistique 

risque de générer encore plus de différences dans la profession. 

L’ouverture du capital va aider les cabinets à développer de nouveaux marchés. 

Les actes de commerce pourront nous permettre des ouvertures intéressantes vers 

d’autres métiers. Il est probable qu’il faudra créer des filiales pour gérer 

certains nouveaux métiers. 

L'ouverture du capital va accompagner notre souhait de passer d'une profession 

prestataire de services à de véritables entreprises de services. Pour effectuer cette 





mutation, il faudra forcément du capital tout d'abord pour financer les 

investissements informatiques à réaliser. Mais aussi parce que la profession est 

extrêmement balkanisée en France. Il faudra donc restructurer les cabinets 

probablement par des rapprochements. Donc l'idée d'ouvrir le capital à des 

investisseurs est non seulement une bonne chose mais quasiment nécessaire si nous 

voulons que les cabinets comptables en France évoluent vers le conseil sous la 

forme d'entreprises de services.  

La tentation des banques sera grande de prendre des parts de marché sur ce 

secteur. Elles ont par nature la même clientèle que la nôtre. Cela se murmure 

depuis plusieurs années. Il serait tentant pour certains réseaux de faire entrer 

une banque pour accélérer leur croissance. Je me demande si ce phénomène ne 

posera pas des problèmes de concurrence pour les cabinets individuels.  

Le risque est que ces établissements financiers incitent fortement leurs clients à 

contracter avec le cabinet dont ils seront actionnaires, voire à conditionner leur 

accord de financement à cette appartenance.  

- Que pourra faire un expert-comptable devant un client qui le quittera pour 

cause d'obtention d'un financement ? 

- Que vaudront dans 10 ou 15 ans les cabinets non associés avec eux quand le 

marché sera stabilisé ? 

Il faut sortir du modèle de la profession libérale de l'après seconde guerre 

mondiale et évoluer vers des entreprises de services. … 

Les cabinets comptables vont vivre la même transformation que celle des 

laboratoires d'analyse biologique entamée il y a une quinzaine d'années. Des 

fonds d'investissement sont arrivés avec de gros budgets, ont mené du lobbying 

pour faire bouger les lignes notamment en matière de monopole et sont parvenus 

à restructurer le secteur. Les laboratoires qui ont survécu sont ceux qui se sont 

adaptés à ce nouvel environnement. 





La principale mesure venant modifier notre règlementation concerne la détention 

de parts de capital par des diplômés. Exit la règle de majorité des AGE pour 

faire place à celle des AGO, avec cependant une compensation pour maintenir 

l’ancien seuil dans les droits de vote. Ce changement n’est pas si anodin qu’il 

pourrait y paraître à première vue. En effet un nouveau type d’associés non 

diplômés pourraient voir le jour. A ce jour, les associés plafonnés à 25% sont 

généralement des collaborateurs que l’on cherche à fidéliser. Avec un seuil à 49% 

ce seront plutôt des investisseurs qui vont être attirés par nos cabinets, à la 

recherche d’une rentabilité. La présence de partenaires financiers est de nature à 

influer sur la politique des cabinets, et de facto sur la qualité des prestations et 

le type de relations avec les entreprises clientes. L’indépendance du 

professionnel, pilier fondamental de l’exercice libéral, est menacée. In fine c’est 

encore une atteinte à la réglementation de la profession libérale. 

La participation dans des filiales non inscrites à l’ordre 

28  Depuis 1996, une société d'expertise comptable pouvait, sous le contrôle du conseil régional de l’ordre des experts comptables, 
prendre des participations uniquement dans des entreprises commerciales dont l'objet portait sur l'exercice des activités annexes 
à l'expertise comptable, visées aux articles 2 et 22 alinéa 7 de l'ordonnance de 1945. 

29  Article 7 quater de l’ordonnance de 1945. L’entrée en application de cette nouvelle disposition est soumise à un arrêté modifiant 
le règlement intérieur de l’Ordre non encore paru. 

30  La loi sur les services à la personne impose une structure dédiée à cette seule activité 





Les activités commerciales accessoires  

 

 

 

 

 

31  L’exercice de telles activités devra être réalisé à titre accessoire et ne pas être de nature à mettre en péril l’exercice de la 
profession ou l’indépendance des experts-comptables ainsi que le respect par ces derniers des règles inhérentes à leur statut et à 
leur déontologie. Les contours de cette autorisation devront être précisés par une prochaine norme professionnelle émise par le 
conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables et agréée par arrêté du ministre chargé de l’économie.  

32  Sondage par l’ordre des experts-comptables en août 2011 dans le cadre des rencontres de la profession (www.profession-
comptable-2020.fr)  





 

 

Une autre conséquence de la transposition de la Directive Services est la levée de 

l'interdiction des actes de commerce. Dorénavant. les Experts-comptables 

pourront vendre des produits. Certes, cela devrait être limité à des produits 

touchant directement à notre activité. Mais quand même, nous voila engagés sur 

une voie nouvelle, sans qu'il soit possible de revenir ensuite en arrière. Chacun 

fera ce qu'il voudra, et certainement que ce seront les jeunes professionnels qui se 

lanceront dans des opérations de négoce. Mais ces actes de commerce font rentrer 

les cabinets dans une dynamique qui les éloignera de l'esprit de la profession 

libérale. 

Quelles activités commerciales ? 

L'année 2011 doit être celle de la mise en œuvre du changement. Nous incitons les 

experts-comptables à se diversifier même si nous sommes conscients qu'ils vont y 

aller pas à pas. Nous encourageons la réalisation d'activités commerciales à 

titre accessoire, une possibilité issue de la réforme de juillet 2010. Je vois la 

profession investir ce terrain en commençant par ce qui lui ressemble le plus : 

l'informatique, le développement d'une offre de services RH assez poussée, le 

conseil dans la gestion des risques, le conseil en placements financiers. Je ne vois 

pas la profession se précipiter avec une offre commerciale directe très large, type 

full services, sans lien avec son métier...  

33  En opposition à l’interprétation restrictive qui prévaut pour les activités juridiques accessoires 





Les effets de cette autorisation  

Cette spécialisation est donc le contraire de ce qui est proposé par certains qui 

voudraient que des cabinets de 10 personnes ou moins, c'est-à-dire plus de 90 % 

de la profession en France, puissent pratiquer la culture extensive, c'est-à-dire 

être ce qu'ils sont mais également être assureurs, conseillers financiers, cabinets 

de recrutement, etc. 

Sans même parler de déontologie, se pose pour exercer ces autres métiers, le 

problème de la compétence nécessaire du professionnel lui-même et de ses 

collaborateurs. 

Il est, en effet, déjà très difficile d'être et de rester compétent à la fois dans les 

domaines de la comptabilité, de la fiscalité, du droit, du social, de l'informatique 

et de la gestion pour servir les PME. 

L’élargissement du périmètre d’activité et le développement de nouvelles missions 

va donc pousser les cabinets à se structurer de plus en plus, avec des équipes 

dédiées par sujet. Pour autant, ce mouvement n’implique pas forcément une 

34  Interprétation restrictive de l’article 22 de l’ordonnance 
35  Voir supra « Complexifications et simplifications : menaces et/ou opportunités » 





concentration, un cabinet pouvant alors faire le choix de se spécialiser dans un 

domaine. 

L’ouverture officielle du marché des particuliers 

Les professionnels du chiffre se montrent sceptiques quant aux perspectives de 

croissance de ce marché. "Existe-t-il un réel besoin chez les particuliers ? 

s'interroge Florent Burtin. Dans notre cabinet, nous ne le pressentons pas. Il est 

vrai que le marché des particuliers est bien développé en Amérique du Nord, 

mais leurs démarches fiscales sont plus complexes qu'en France". 

Nous sommes, et de loin, la profession qui établit le plus grand nombre de 

déclarations fiscales pour les particuliers, notamment les déclarations d'impôt 

sur le revenu et d'ISF. La réforme intervenue consacre cet usage. Serge 

Anouchian coordonne une équipe d'animateurs talentueux qui nous aideront à 

organiser nos missions pour les particuliers et à mieux conseiller les dirigeants 

pour l'optimisation de leur situation fiscale et sociale, l'établissement de leur 

bilan patrimonial, le démembrement de l'immobilier professionnel ou la  

 

36  Loi n°2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des professions judiciaires ou juridiques et certaines professions réglementées  
37  Cette mission de déclarations fiscales des particuliers était officiellement autorisée depuis la session du CSO du 25 mars 1998, 





transmission des entreprises. Les modèles de lettres de mission ou de guides 

méthodologiques seront particulièrement précieux. 

Il faut investiguer d'autres territoires. Par exemple celui de l'assistance aux 

personnes physiques. Ce qui nécessite d'investir en matière de formation car ce 

marché ne viendra pas à nous de façon automatique. De même, il faut explorer 

la gestion patrimoniale et la fiscalité personnelle, ce qui oblige à recourir à des 

outils informatiques dont le coût est élevé.  

Tiers de confiance 

 

 

 

 

 

Le maniement des fonds 

38  Ce statut a également été accordé aux avocats et aux notaires. 
39  La « Loi Borloo » du 26 juillet 2005, relative au développement des services à la personne, a défini un certain nombre de 

prestations réalisées à domicile pouvant permettre de bénéficier, sous conditions, d’avantages fiscaux et sociaux. 
40  Le maniement direct des fonds est possible depuis la promulgation de la loi, en 24 juillet 2010, alors que l’autorisation de manier 

les fonds de manière indirecte est suspendue à un décret non encore paru.  
41  Article 22 alinéa 4 de l’Ordonnance de 1945 





Les autres évolutions réglementaires importantes 

 

 

 

 

42  Loi n°2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail 
43  Pour une étude complète sur le visa fiscal : Fabien Bocci, « Visa fiscal », La Profession Comptable, n°321 & 322, octobre & 

novembre 2009 
44  Loi n°2011-331 de modernisation des professions judiciaires ou juridiques et certaines professions réglementées du 28 mars 2011 
45  Directive 2005/60/CE du 26 octobre 2005, ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009, décret n° 2009-874 du 16 juillet 2009, 

décret n° 2009-1087 du 2 septembre 2009, décret n° 2010-52 du 15 janvier 2010, arrêt du 7 septembre 2010 et plus récemment la 
norme professionnelle relative aux règles professionnelles relatives aux obligations des professionnels de l’expertise comptable 





 

En conclusion, l’impact sur la profession 

pour la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme 
agréée par arrêté ministériel du 7 septembre 2010. 

46  Norme professionnelle NPMQ « Maîtrise de la qualité des missions au sein des structures d’exercice professionnel » agréée par 
arrêté ministériel du 20 juin 2011 et applicable à tous les cabinets à compter du 1er janvier 2012. Cette norme est la transposition 
de la norme ISQC1 : « Quality control for firms that perform audits and reviews of historical financial information and other 
assurance and related services engagements ». 





La combinaison des textes récents nous oblige donc peu à peu à entrer dans un 

vrai marché avec une concurrence « presque » normale.  

Nous sommes donc, comme tous les autres secteurs, condamnés à évoluer, à 

muter. Dans un délai assez court, nous allons être poussés dans le grand bain 

que nous regardons de loin avec une certaine appréhension depuis fort 

longtemps.  

Un changement non souhaité, imposé par l'environnement, est toujours considéré 

comme inutile, dangereux et injuste. Notre situation ne fait pas exception. Pour 

autant, l'heure n'est plus de savoir si cette mutation est une bonne chose, et pour 

qui, mais de l'intégrer dans notre réflexion collective et individuelle.  









Une protection qui s’effrite  

C’est quand la marée descend que l’on voit ceux  

qui se sont baignés sans maillot de bain. 

 

 

L’ouverture du marché aux AGC 

Les nouveaux acteurs sont pour moi, déjà arrivés, leur vision du métier mérite 

d’être observée. Il faut nous attendre à avoir prochainement encore de nouveaux 

concurrents. C’est normal. Nous vivons maintenant dans un milieu concurrentiel 

et devons nous adapter. 

47  Ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004, article 5 suivie de plusieurs décrets et arrêtés d’application en mai 2005 
48  Pour mémoire, Fiducial « ne compte que » 6400 collaborateurs en Europe pour 660 agences. 





CER France est le 1er réseau associatif de conseil et d'expertise comptable en 

France au service de 320.000 clients de tous secteurs d'activité : agriculture, 

artisanat, commerce, services, professions libérales, PME. 

Ces chefs d'entreprise bénéficient des compétences pluridisciplinaires de plus de 

11.200 collaborateurs : conseillers, juristes, consultants, experts-comptables, etc. 

Avec ses 700 agences implantées sur l'ensemble du territoire, CER France offre 

une forte proximité géographique et culturelle aux acteurs économiques locaux. 

CER France a depuis longtemps abordé le virage de l'entreprise de services. La 

stratégie de marque (et donc d'offre harmonisée) a certes pu créer des tensions 

dans un réseau qui comptait plus de 70 entités indépendantes. Mais le discours 

des dirigeants de CER France est clairement un discours de chef d'entreprise ; 

pas un discours de profession libérale. On y parle harmonisation de l'offre, 

marketing, R&D et innovation, promesse de valeur, publicité, image, politique de 

la marque... Un discours, qui s'imposera inéluctablement aux cabinets 

traditionnels à moyen terme compte tenu des évolutions en cours au sein de la 

profession. On peut le regretter, mais cela ne sert pas à grand-chose. Il va 

falloir s'y adapter… 





La communication, la publicité et le démarchage49 

Où en est-on ? 

La profession va devoir glisser au cours des années à venir d'un statut de 

prestataire de services à celui d'entreprise de services. Un virage, qui imposera de 

mettre au point et de suivre une véritable stratégie en matière : 

- de positionnement, 

- de marketing, 

- de packaging de l'offre, 

- de communication, 

- de méthodes de management, 

- d'outils de gestion des ressources humaines, 

- de dispositifs de gestion de la relation clients ... 

49  La communication, le commercial et le développement des cabinets feront l’objet d’un prochain numéro de d-cryptages  
50  Article 20 de l’ordonnance de 1945. Voir infra 
51  La publicité n’est plus interdite depuis l’ordonnance n°2004-279 du 25 mars 2004. Elle est désormais autorisée et réglementée 

depuis le décret n°2007-1387 du 27 septembre 2007 portant code de déontologie des professionnels de l’expertise comptable 
52  L’arrêt du Conseil d’État du 22 juin 2011 fait suite à une décision de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 5 avril 2011. La 

CJUE a considéré que cette interdiction totale du démarchage était contraire à l’article 24 de la directive services. 





Pratiques des cabinets 

 

 

Les effets sur les cabinets  

53  L’autorisation du démarchage suscite la plus vive inquiétude des professionnels. L’ordre des experts-comptables a réalisé un 
sondage auprès de la profession duquel il ressort que 82% des experts-comptables ayant répondu estiment que l’autorisation du 
démarchage aura des impacts réels sur la profession et 76% pensent que ces impacts seront négatifs. 

54  Gestion des cabinets d'expertise comptable, Conseil supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, octobre 2010 
55  Étude sur le marché de la profession comptable, Observatoire de la Profession Comptable, Octobre 2010 





 

 

 

 

 

 

 

 

Si nous voulons attaquer de nouveaux marchés, il faut nécessairement passer 

par la communication pour structurer notre offre. 

Une révolution, qui imposera dans un premier temps aux opérateurs de se 

défaire de l'idée qu'un tel mode de gestion est incompatible avec la qualité des 

prestations. 

Le « monopole » 





Quel périmètre pour le monopole ? 

Quel avenir pour le monopole ? 

 

 

56  Paragraphe extrait de la fiche « Exercice illégal » sur le blog des rencontres de la profession : www.profession-comptable-2020.fr  





Les jours du monopole accordé aux experts-comptables sont comptés ! Personne 

ne sait quand se fera la bascule, mais la tenue de la comptabilité sera bientôt 

partagée avec d'autres prestataires. Les grands groupes financiers sont aux 

aguets. 

En ce qui concerne le monopole, il claudique: La protection, qu'il est censé 

apporter, fait eau de toute part puisqu'un million de PME continue de se 

« débrouiller» sans professionnel comptable. 

La vérité est que nous avons été plutôt gâtés jusque là, avec un marché captif 

qui nous a beaucoup occupés : celui des obligations administratives des 

entreprises. Pas besoin d’investir au-delà d’une formation initiale et d’un 

maintien des connaissances, et d’un outil de production performant. Répondre 

aux besoins de nos clients remplit encore nos journées et celles de nos 

collaborateurs. Oui, mais peut-être plus pour longtemps, car les temps changent. 

La vérité d’aujourd’hui n’est pas celle de demain, et il est à craindre que le 

schéma de fonctionnement des cabinets des trente dernières années soit périmé 

dans un avenir très proche.  

Beaucoup de cabinets sont encore très dépendants des missions de tenue, qui 

risquent de s'effacer à moyen terme sous l'effet conjugué de : 

- la concurrence de plus en plus féroce, notamment de prestataires peu 

scrupuleux de la législation 

- la dématérialisation croissante, notamment des pièces comptables enregistrées 

automatiquement. 





Les dommages collatéraux du monopole  

Ceux qui gagnent les batailles sont rarement ceux qui s’enferment dans leur 

donjon. L’ordonnance de 1945 est une protection illusoire, une muraille qui crée 

une fausse sécurité. Elle nous handicape davantage qu’elle nous protège.  

En ayant été protégés, nous nous sommes peut être un peu endormis. La 

protection du monopole dont nous avons bénéficié durant de longues années, nous 

a certainement fragilisés. Aujourd'hui, la concurrence nous oblige à être 

meilleurs. C’est une contrainte et une motivation supplémentaires.  

Développer et formaliser son offre de conseil 

Cette thématique est loin d'être nouvelle dans la profession, mais elle va 

s'imposer de plus en plus comme un facteur clef de succès pour les cabinets, y 

compris pour les petits s'adressant à une clientèle de PME-TPE.  

Longtemps protégés par leur monopole en matière de prestations comptables, ces 

opérateurs n'avaient que peu d'intérêt à développer une offre structurée en 

matière de conseil.  

En conclusion 





 

 

 

 

 

 

Mais alors, que reste-t-il de la déontologie ? 

La profession a été « cocoonée » pendant des années ; elle n’a pas développé 

d’anticorps contre la concurrence. 





L’enjeu essentiel est de savoir quelle place notre culture professionnelle, notre 

déontologie conserveront dans ces groupes pluridisciplinaires en partie 

déréglementés.  

La tentation pourrait être de ne voir dans cette réforme qu'une opportunité pour 

se libérer des contraintes professionnelles. Ne faut-il pas, au contraire, faire de 

notre déontologie « un facteur clé de succès » comme nous invite l'un des ateliers 

du congrès ? Encore faut-il voir comment notre déontologie pourra se décliner 

dans un environnement pluridisciplinaire. 

L’évolution des cabinets passera forcément par des missions sur le secteur non 

réglementé. Notre force sera d’exercer ces missions dans le cadre de notre 

déontologie : loin d’y voir une contrainte, il faut savoir en faire un avantage 

concurrentiel. 

En conclusion 













Une nouvelle donne pour les cabinets 

Le soleil brille pour tout le monde,  

à toi de comprendre que tu peux louer des parasols. 

Économie : l’impact de la crise sur la profession  





Démographie et sociologie : les enjeux du renouvellement générationnel57 

Démographie de la profession 

57  Toutes les problématiques des ressources humaines dans les cabinets feront l’objet d’un prochain numéro de d-cryptages  
58  Officiellement 19.097 inscrits à l’ordre dans le rapport annuel 2009 du CSO 
59  129.904 salariés d’après l’étude de l’Observatoire des Métiers de l’Expertise comptable, du Commissariat aux comptes et de 

l’Audit (Omeca), janvier 2011, p39  
60  Soit environ 9000 experts-comptables  
61  A titre de comparaison, l’âge moyen des avocats est de 40 ans en 2010. 
62  Entre 800 et 1000 diplômés par an, en moyenne, avec 789 diplômés en 2008, 1001 en 2009 et 852 en 2010 





La profession des experts-comptables n'échappe pas au phénomène du papy 

boom de notre société française : la grande majorité des professionnels en 

exercice a plus de 50 ans. Les perspectives de cessions de clientèles sont 

importantes dans les dix années à venir. Que vont devenir nos cabinets ? Y aura-

t-il encore des repreneurs, ou allons-nous subir la même tendance que de 

nombreuses autres professions libérales, à l'instar des professionnels de la 

santé ? Qui sera intéressé pour acheter nos clientèles ?  

Le recrutement / la fidélisation  

63  Étude Omeca, janvier 2011, p39 
64  A l’exception des années 2003 et 2004 où la profession a supprimé 2200 emplois en deux ans.  





Nous donnons l’image d’une profession bloquée et nous sommes une profession 

bloquée qui n’a plus d’attractivité, qui peine à recruter des collaborateurs, des 

jeunes diplômés, des jeunes repreneurs. Pour en sortir, il faut briser notre carcan. 

L'attractivité est certainement l'un des principaux défis stratégiques de la 

profession. 

En matière de ressources humaines, la diversification des profils fait également 

partie des grands défis qui attendent les cabinets d'audit et d'expertise 

comptable. Alors que la profession glisse vers moins de technique et plus 

d'analyse, il est évident que la diversité des profils va rapidement s'imposer 

comme un avantage concurrentiel déterminant dans les années à venir. 

65  Voir infra 





La génération Y  

Toutes les enquêtes montrent que les deux premières valeurs sont la famille et le 

travail. Et la valeur travail a évolué. On attendait, il y a dix ou vingt ans, du 

travail une insertion professionnelle, donc sociale. Aujourd'hui, on veut un 

travail où on puisse s'épanouir, choisir ses dirigeants, avoir des horaires à la 

carte.  

À cette tendance de fond s'ajoute l'effet des situations particulières. Il faut voir 

comment fonctionne le jeune qui crée une start-up. Il travaille autant que nous. 

Il est pour les 35 heures mais il les fait deux fois par semaine. Il faut voir 

aussi les chômeurs de deuxième génération, ceux qui n'ont jamais connu leurs 

parents au travail, ceux qui sont complètement déstructurés. Il faut voir enfin 

les transporteurs de fonds : autrefois, on achetait la bonne volonté avec cent ou 

deux cents francs de plus. Maintenant, on augmente de trois cents, cinq cents, 

mille francs et on reprend le travail en renâclant. L'élément financier reste 

important mais on ne fait plus faire n'importe quoi avec la carotte du salaire, 

des rémunérations. " 

66  Nom donné aux personnes nées entre 1978 et 1996 et qui présentent des caractéristiques comportementales communes. Pour en 
savoir plus sur la génération Y dans les cabinets, La génération Y, Isabelle Ariztegui, collection Les cahiers pratiques de l’IFEC, mai 
2011. 

67  d’où leur surnom de « digital native » 





Technologie : l’inextinguible source d’innovations  

Dans les 10 ans à venir, nous verrons plus d’innovations que dans les 20 ans 

passés. Nous parlerons à l’ordinateur, tous les supports de communication 

seront interconnectés. 

 

68  Protocole de transmission des données bancaires qui remplace l’ancien système Etebac 
69  Les technologies dans les cabinets feront l’objet d’un prochain numéro de d-cryptages  





 

Le marché classique du cabinet généraliste de proximité va devenir de plus en 

plus concurrentiel et, sur ce marché, le critère de choix va être de plus en plus 

basé sur le prix. Donc ces cabinets devront réinventer leur process de production 

pour satisfaire la demande à des coûts concurrentiels. Le cabinet généraliste s'en 

sortira s'il se pose les bonnes questions et prend les bonnes décisions. Par 

exemple en étudiant la piste de la spécialisation sur des prestations 

complémentaires à la comptabilité : social, fiscal, gestion de patrimoine, 

informatique, etc.. Il faut repenser le métier autour des prestations de base et 

repenser ses process de production en explorant des voies telles que la 

numérisation, l'externalisation ou la coproduction.  

Des besoins et une relation clients qui évoluent  

Une relation clients qui évolue 

Le client est plus difficile, il sait exprimer des besoins plus ou moins clairement. 

Si on délivre le même service que la concurrence, le seul élément différenciant sera 

le prix et cela n’a jamais tiré une profession vers le haut. Un client, même petit, 

qui a des besoins est capable de reconnaître la qualité du service rendu et de le 

payer. La plupart des clients viennent surtout et avant tout chez l’expert-

comptable pour chercher de la sécurité.  





De plus en plus de clients recherchent leur expert-comptable sur internet, 

notamment les créateurs. C’est une nouvelle forme de recherche à laquelle nous 

n’étions pas habitués, mais il faut s’adapter à la demande.  

La prestation traditionnelle des cabinets s'est, peu à peu, banalisée. Les clients 

sont aujourd'hui beaucoup moins fidèles à leur expert-comptable. La mise en 

concurrence entre cabinets est quotidienne y compris pour des budgets inférieurs à 

2000 euros par an. L'expert-comptable est considéré aujourd'hui comme 

n'importe quel prestataire de services. 

La nécessaire évolution de l’offre  

Le prix / le positionnement  

Si le service rendu aux clients ne se distingue pas par rapport aux autres 

cabinets, alors le client choisira son prestataire sur la seule base des coûts. C’est 

là que nait le vrai danger. Mais si le cabinet est différent et que les clients le 

perçoivent comme tel, alors il n’a pas de problèmes pour exister, y compris s’il 





est petit. On aura toujours des cabinets présents sur des positionnements 

originaux, sur des niches. Ils seront toujours là quelle que soit l’évolution des 

règles.  

Les « nouveaux modèles » 

La spécialisation est aujourd'hui une exigence quel que soit le domaine 

d'intervention. Tout d'abord parce qu'on assiste à une complexification 

croissante des questions et matières traitées. Ensuite, parce que le degré 

d'exigence de nos clients a également tendance à augmenter. Toute chose égale 

par ailleurs, les clients en veulent davantage pour leur argent ! 

70  Décret n°2007-1387 du 27 septembre 2007 portant approbation du code de déontologie des professionnels de l'expertise 
comptable, article 14 





Il nous faut vraiment élargir notre palette de services et apporter un conseil de 

plus en plus pointu. Les réponses généralistes ne satisfont plus les clients les 

plus exigeants. Ces derniers nous font avancer et nous devons les écouter. Ils 

nous obligent à nous remettre en cause. Demain on ne pourra plus se contenter 

d’être expert comme il y a dix ans. Nos clients nous demandent du 

professionnalisme. Il n’y a pas d’avenir sans spécialisation des hommes comme 

pour les avocats.  

Tout comme l'avenir de notre profession se situe dans l'acceptation d'une 

pratique de spécialiste face à des activités de sociétés de plus en plus pointues, 

notre profession doit aussi savoir mettre en exergue ses spécialistes et ses 

domaines de compétences par l'obtention de certificats propres. Encourager et 

reconnaitre la spécialisation, c'est assurer le développement de nos missions et 

l'ouverture de notre profession. 

Il faut tourner la page de l'image de l'expert-comptable unique et focalisé 

"seulement" sur le triptyque : comptabilité, fiscalité, social. Pour y parvenir, il 

est urgent que la profession s'attaque à la reconnaissance et à la promotion des 

spécialisations. Dans le cas contraire, le client ne s'y retrouvera pas. 

Aujourd'hui, on parle d'avocat fiscaliste mais pas d'expert-comptable fiscaliste 

même pour ceux d'entre nous en possession d'un master de fiscalité. 





L'une des tendances sera de proposer des missions « full service ». Il y a une 

vraie demande des clients et l'évolution de notre réglementation nous en donne les 

moyens. 

 

Plusieurs pistes sont à envisager pour continuer d'assurer un service de qualité à 

nos clients : 

- Avoir la possibilité de proposer une offre complète de services (ou full service), 

notion que les cabinets de nombreux pays européens ont intégré depuis bien 

longtemps. Qui n'a pas eu de clients souhaitant que son expert-comptable assure 

ses missions de base, bien entendu, mais également sa gestion administrative, sa 

domiciliation ou encore la location occasionnelle ou permanente de bureaux ? 

- Développer nos activités de conseil à forte valeur ajoutée, et étendre, notre 

périmètre. 

Pour les plus petits cabinets, la situation est plus ambivalente. Leurs 

performances demeurent très satisfaisantes, mais ils seront certainement les plus 

impactés par les bouleversements en cours (notamment en matière réglementaire). 

Pour ces opérateurs, le choix stratégique se résume souvent en une alternative : 

• gérer le déclin de leur modèle actuel; un modèle fondé sur l'expertise technique 

et la relative captivité de leur clientèle.  

• se remettre en cause et faire évoluer la nature de leurs prestations pour se 

placer dans une logique « d'apporteur de solutions », plutôt que dans une 

optique purement technique. Un choix qui s'impose pour les cabinets qui se 

situent dans une optique de développement à long terme. 

71  Expression empruntée à Précepta 





Si nous ne bougeons pas et que nous n’imaginons pas le métier différemment, 

nous allons forcément régresser. La valeur ajoutée de la tenue comptable 

diminue d’année en année. Avec les outils modernes et la concurrence des pays 

étrangers, la tenue va se raréfier. Les dirigeants sont très demandeurs de conseil 

et moins de comptabilité. Il faut apporter un service global, être multi-

compétences, mais bien sûr, pas par la même personne. Notre taille nous permet 

de recruter des spécialistes et ainsi de proposer de vraies compétences aux clients. 

Le marché demande à ce que les experts-comptables proposent plus de services 

dans le cadre d’une prestation plus complète. Mais aussi plus 

d’interprofessionnalité, c’est une évidence.  

72  Avec une attention particulière à porter aux missions juridiques, fiscales et sociales qui sont soumises à l’obligation d’une mission 
comptable principale. 

73  Lors du 65ème congrès, en 2010, un atelier était consacré au low cost : « Y a plus de prix ! » 





 

L’éternelle question de la taille 

Dans les cinq prochaines années, la diversification du métier sera une réalité. 

Nous observons actuellement une évolution de la profession à deux vitesses, avec 

d’un côté les petites structures courant après la réglementation et qui, par 

conséquent, la subissent, et d’un autre côté les entreprises de comptabilité 

commençant à mettre en place sur le terrain une véritable stratégie et une offre de 

conseil. 

Le métier bascule dans une activité de plus en plus industrielle. Il faut donc des 

moyens, il faut donc se regrouper pour mutualiser les moyens et utiliser les bons 

outils. L’avenir des tout petits cabinets me parait très compliqué sauf à monter 

des partenariats ou être positionné sur une niche.  

Il y aura nécessairement, dans les années prochaines, une concentration des 

cabinets qui s’opérera pour des raisons de production. La menace provient des 

acteurs qui vont déplacer leurs centres de production à l’étranger pour jouer sur 

les coûts. Pour rester concurrentiels, les cabinets qui continueront à produire en 

74  Le low cost s’aide, pour cela, du yield management 





France devront investir dans les nouveaux moyens de production. Des moyens 

seront nécessaires et les rapprochements seront donc inéluctables.  





En conclusion :  
Demain commence aujourd'hui ! 

L'avenir n'est jamais que du présent à mettre en ordre.  

Tu n'as pas à le prévoir, mais à le permettre. 

S’adapter 

La profession comptable s'achemine inéluctablement vers une logique de marché. 

Et les cabinets n'auront pas le choix : ils devront impérativement se battre avec 

des outils qui relèvent d'une logique de marché.  

Ces mutations offrent de belles opportunités aux professionnels du chiffre. Mais 

elles placent également la profession face à d'importants défis stratégiques. Des 

défis qui s'imposeront inéluctablement à la majorité des acteurs au cours des 

années à venir.  

Le mot est lâché, concurrence ! concurrence exacerbée, interne et externe, sur tous 

les métiers du conseil, frontières de plus en plus floues entre les métiers de 

prestations de services et intellectuelles, autres frontières de plus en plus 

perméables, celles entre les pays, menaces sur le monopole, appel à la 

simplification, tensions sur les prix des prestations de bases… et une véritable 

mutation de la demande des entreprises, sans fléchissement malgré la crise, la 

recherche de prestations globales, de qualité et de proximité.  

La profession a franchi avec succès les mutations technologiques, ici, il s’agit de 

défis stratégiques, de révolution culturelle. Nous devons intégrer la logique de 

marché : positionnement différentiel, marketing, packaging de l’offre, 

communication, spécialisations, savoir faire, partis pris tranchés, abandon du « 





ventre mou » de l’offre. Et, dans le même temps, management et gestion des 

RH… 

Les cabinets doivent changer, doivent s'adapter, doivent évoluer pour ne pas 

mourir et cela passe par une méthodologie nouvelle qui doit repositionner 

l'activité professionnelle de l'Expert-comptable par un rapport à son 

environnement en mutation. 

Il faut organiser le passage de la comptabilité au conseil, du chef d'entreprise 

comptable obsédé par l'organisation de son cabinet au consultant dynamique 

perméable aux évolutions de ses clients. 

75  Retrouvez ce film et les autres ressources b-ready sur notre site : www.b-ready.fr  
76  Actuel experts-comptables, édition du 7 septembre 2010 - enquête en ligne à laquelle seuls les experts comptables volontaires ont 

répondu. 





Menaces ou opportunités ? 

 

 

 

 

 

77  Exemples réels tirés de notre expérience professionnelle  





Quand il est urgent, il est déjà trop tard. 

78  Gaston Berger est considéré comme le père de la prospective. Il a dit : « Regarder un atome le change, regarder un homme le 
transforme, regarder l'avenir le bouleverse ».  





Les bonus 

Don’t worry, b-ready ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 





  

Les publications des experts b-ready  

Publications de Philippe Barré  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publications de Florence Hunot 
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